
 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC 

ALINÉATION DE BIENS 

 
AVIS PUBLIC est donné que conformément aux dispositions de l’article 28, alinéa 1.0.1 de la Loi sur 
les cités et villes (chapitre C-19), la Ville de Dollard-des-Ormeaux a aliéné les biens ci-dessous 
mentionnés autrement que par enchère ou soumission publique : 

 

Biens aliénés Date de 
l’aliénation 

Acquéreurs Prix 

Lot SIX MILLIONS SIX CENT SOIXANTE-QUATRE MILLE 
QUATRE CENT VINGT (6 664 420) au cadastre du Québec, 
Circonscription foncière de Montréal 

 
2026-02-02 

Wagner Lucio 
Tadeu De Oliveira 

 
10 850,08$ 

Lot SIX MILLIONS SIX CENT QUATRE MILLE QUATRE 
CENT DIX-SEPT (6 664 417) au cadastre du 
Québec, Circonscription foncière de Montréal 

 
2026-03-25 

Pietro Mattia 
ET 

Sandra Paul 

 
13 493,76$ 

 
FAIT À DOLLARD-DES-ORMEAUX, CE 10 AVRIL 2026. 

ANNIE RIENDEAU, GREFFIÈRE  


